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Objectifs

�Acceptabilité : (au sens général : acceptabilité a priori, acceptation, appropriation)

• Rapport de l’individu avec un objet

�Etudier l'acceptabilité a priori de la conduite d'un véhicule 

équipé (avant usage)

• L’acceptabilité permet de recadrer et baliser un certain nombre 

d’éléments pour lesquels une satisfaction a minima est nécessaire 

(Bobillier-Chaumont et Dubois, 2009)

�Etudier l'acceptation de la conduite d'un véhicule équipé (après 

usage)

• Situation réelle et après utilisation de l’objet : des éléments auxquels 

les répondants ne se seront pas forcément attendus  vont 

nécessairement émergés (Bobillier-Chaumont et Dubois, 2009)
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Méthode : Focus-Groupe (FG)

� Intérêt
• Recueillir des informations nouvelles : l’interaction entre les 

participants permet l’émergence de thèmes nouveaux

�Démarche
• Rencontrer les agents ayant accepté de conduire un véhicule équipé : 

avant et après qu’ils aient conduit un véhicule équipé

• Rencontrer les agents ayant refusé de conduire un véhicule équipé

• Ne pas réunir des agents encadrants et non encadrants dans un 

même FG
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Focus groupes (FG)

�Réalisés avant (vague 1) et après (vague 2) le début du recueil

�Organisme 1 :

• 1 FG avec des agents non encadrants CONTRE le fait de conduire un 

véhicule équipé

• 2 FG avec des agents non encadrants POUR  le fait de conduire un 

véhicule équipé

• 1 FG avec des agents POUR encadrants

�Organisme 2 :

• 1 FG avec tous les agents POUR sauf un représentant de la direction 

ayant lui même accepté de conduire un véhicule équipé, en raison de 

son rapport hiérarchique avec les autres agents
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Différences entre les deux vagues

Expressions n’ayant pas évolué entre les deux 

vagues de focus-group
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Peu d’évolution sur le choix d’être 

volontaire ou non

�Agents favorables

• Intérêt pour la sécurité routière

• Possibilité de rétractation

• Sympathie pour l'agent de l'organisme 1, partenaire du projet 

• Sentiment d’être un candidat intéressant en termes de nombre de 

kilomètres parcourus 

• Aucune raison de s'y opposer

�Agents défavorables

• Outil de contrôle qui s'inscrit, selon eux, dans la politique générale de 

contrôle des agents

• Possibilité de contourner la procédure d'anonymisation mise en 

œuvre dans le projet (carnet de bord,…)
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Contextes

� Entourage personnel

• Indifférent ou amusé

� Collègues

• Minorité aurait un avis critique

• Aucune discussion entre agents

� Hiérarchie

• Aucune discussion avec la hiérarchie à ce sujet

� Contexte général (externe au projet) de contrôle des 
déplacements au vue de certains abus signalés par les agents de 
l'organisme 1

� Acceptabilité (au sens général) pas seulement individuelle mais 
également sociale
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Atteinte à la vie privée

�Pas d’atteinte à la vie privée s’agissant d’un véhicule de 

service

�Atteinte à la vie privée dans le cas d’un véhicule personnel 

pour tous les agents

�Atteinte à la vie privée à relativiser au regard des autres 

outils existants tels que la carte bleue, le téléphone 

portable ou le bus CAN

�Ce n’est pas l’outil en soit qui pose problème mais 

l’utilisation qui peut être faite des données
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Différences entre les deux vagues

Expressions ayant évolué entre les deux vagues de 

focus-group
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Peu d’évolution franche

�Principalement sur l’utilisation fonctionnelle du dispositif

• Exemple :

�L’anonymisation des données ressort de manière moins 

saillante entre les vagues (organisme 1).

Avant Après

Boitier constitue une gêne pour 

les passagers
Pas de gêne constatée

Gêne du dispositif d’activation / 

authentification. Laisse peu de 

place pour installer GPS, 

téléphone
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Différences entre les agents des 

deux organismes

Volontariat

&

Anonymat
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Volontariat

� Essentiel pour les agents de l’organisme 1

� Facultatif pour les agents de l’organisme 2 

• Il s’agit d’un véhicule de service et la géolocalisation 

des véhicules est une pratique de plus en plus 

répandue

Avant Après

Essentiel pour les tous les agents 

(volontaires et non volontaires).  Les 

conducteurs volontaires auraient été 

hostiles au projet sinon

Essentiel pour permettre une adhésion au 

projet

Les non-volontaires : il est donné aux 

agents l’illusion qu’ils ont le « choix » 

alors que les décisions ont déjà été prises.

Ne ressort plus
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Anonymat

� Indispensable pour les agents de l’organisme 1

• Interrogation vis-à-vis de la procédure d’anonymisation 

� Facultatif à l’acceptation de la participation au 

projet pour les agents de l’organisme 2 

• Aucune différence avant/après utilisation

Avant Après

Confiance (volontaires)

Suspicion (volontaires ou non) car 

crainte de recoupement avec date, 

heure , carnet de bord

Suspicion moins marquée pour les 

volontaires. Moins de crainte vis-à-vis 

de la hiérarchie mais anonymat 

pouvant être levée par la justice 

(accident)



30 juin 2015Marne-la-Vallée 14

L’EDR un outil bien accepté ?

�L’acceptabilité  des EDR va être dépendante

• De la population concernée 

• Du contexte professionnel

• De l’accès aux données (qui ?) et de leur utilisation (pourquoi 

faire ?)

• De l’anonymisation des données

• Du volontariat
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Merci de votre attention

Si vous êtes volontaires

Pensez à activer !


